
 

 

Ordre du jour 
CONSEIL MUNICIPAL  

 
Vendredi 10 juillet 2020 à 19h00 

en salle capitulaire (entrée par le parvis, place de la République) 
 

 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 
 

1. Election des suppléants des délégués en vue des élections sénatoriales de septembre 
2020, 

 
2. Fixation des indemnités de fonction du maire et des adjoints, 

 
3. Majoration des indemnités de fonction du maire et des adjoints, 

 
4. Election des représentants du conseil municipal au sein du conseil d’administration du 

CCAS, 
 

5. Avenant de prolongation marché 2014/02 d’exploitation des installations de 
production d’eau potable de l’usine d’ultrafiltration des bruyères-Autorisation de 
signature, 

 
6. Actualisation des tarifs des prestations d’action sociale, 

 
7. Accueil d’un apprenti en licence professionnelle, 

 
8. Renouvellement de deux contrats aidés,  

 
9. Recrutement d’un vacataire au Piaf,  

 
10. Attribution d’une prime exceptionnelle,  

 
11. Participation financière de la ville aux dépenses de fonctionnement de l’école privée 

sous contrat Jeanne d’Arc,  
 

12. Indemnité représentative de logement (I.R.L.) versée aux instituteurs non logés – 
année 2020,  
 

13. Demande de compensation à l’état pour participation financière de la ville à l’école 
maternelle Jeanne d’Arc 


